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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ET DES BEAUX-ARTS.
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LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu là loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, dernier paragraphe ;

Vu le décret du 18 mars 19 2 4 portant règlement d'administration

publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12

et 31,

La Comniissioirç.çles monuments bistpricpies entendue ;

ARRÊTE :

,: ; ARTICLE PREMIEH.

,%»4^4ajasB.3 .̂̂ r.£iijae.s-X

appartenant à... ±.$>.....Ç..<:

• JL?.Î

in.>crit.ô... sur l'inventaire supplémentaire des monuments histpriques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au»> Préfet du. dépail^ûâieiil., pour les
-et

archives de la préfecture, au inaire de la communes

qui seront responsables, chacun en ce qui le cqijpgrjne^îd

JVis^ te, — 14MM4-I9S ---

Pour le Minium^ ue / ' / / / .^r T'mn r)c-'>',;qi'e et cfes Beaux-Art;-.

Le Sous-Secrétaire dEtat de l'Enseignement Technique

et des Beaux- Arts.


